
CHAPITRE 1
CONDITIONS D’ADHÉSION
Article 1 : L’adhésion doit être souscrite obligatoire-
ment, en début d’année scolaire. Elle est renouvelable 
tous les ans. C’est au titre d’ayant droit que des mi-
neurs de moins de 18 ans peuvent pratiquer l’activité 
cirque mise en place par l’association. Le montant de 
la cotisation est compris dans le montant de l’inscrip-
tion des ateliers.
0e montant de l’adLésion annuelle est fixé par l’As-
semblée Générale pour l’année scolaire, valable 
jusqu’à la rentrée suivante. Chaque adhérent recevra 
une convocation pour l’assemblée générale chaque 
année. 
4our le Kroupe des confirmés �les moins de �� ans
� la 
sélection se fera sur dossier.

Article 2 : Sont adhérentes : les personnes physiques 
ou morales a]ant rempli les conditions définies dans 
les statuts de l’association. L’adhésion de l’école du 
cirque de Bayeux à la Fédération Française des Ecoles 
de Cirque étant en cours, l’attestation d’assurance et 
le certificat médical ne sont plus oFliKatoires�

CHAPITRE 2
CONDITIONS DE PRATIQUE  
DES ACTIVITÉS
Article 3 : Pour pratiquer l’activité organisée par l’as-
sociation, il faut être adhérent. Il est nécessaire d’avoir 
réglé son adhésion pour le premier cours et être âgé 
de plus de 4 ans dans l’année civile. 

Article 4 : Les responsables légaux de l’adhérent (ou 
l’adLérent
 certifient ne pas aZoir connaissance au 
moment de l’inscription d’un état de santé suscep-
tible d’interdire ou de limiter la pratique d’activité phy-
siques, que l’adhérent n’a pas subi récemment d’opé-
ration médicale/chirurgicale, ni n’avoir eu de bles-
sures traumatiques récentes, et ne fait pas l’objet de 
contre-indications à la pratique d’activités physiques. 
Les responsables légaux attestent avoir pris connais-
sance des risques liés à ces activités et assume l’en-
tière responsabilité des dommages liés à cette pra-
tique qui seraient dus à l’état de santé de l’adhérent. 
Les responsables légaux de l’adhérent (ou l’adhérent) 
s’engagent à signaler au responsable de l’école toute 
modification de l’état de santé de son enJant� suscep-
tiFle d’infirmer cet état de santé�

Les responsables légaux de l’adhérent (ou l’adhérent) 
s’enKaKent ¡ siKnaler les allerKies afin d’éZiter tout 
risque de choc anaphylactique, en fournissant un cer-
tificat médical stipulant ces allerKies�

Article 5 : Les temps d’échauffement et d’étirement 
font partie intégrante du cours, les enfants ne peuvent 
en être dispensés. Le créneau horaire choisi en début 
d’année ne peut «tre modifié en cours d’année� 
L’activité cirque demande une tenue vestimentaire 
adaptée indispensable (jogging ou short, tee-shirt). 
Une paire de chaussures genre «rythmiques» est obli-
gatoire. Les cheveux longs doivent être attachés. Le 
port de bijoux est interdit durant les exercices. Une 
zone de vestiaires est à disposition des élèves, et doit 
être utilisée pour se changer et pour entreposer leurs 
affaires. 
Il est recommandé aux enfants de s’alimenter correc-
tement avant chacune des séances et de se munir 
d’une Fouteille d’eau ¡ cLaque cours afin de pou-
voir s’hydrater correctement lors des exercices. Sauf 
occasion particulière, les bonbons et goûters de toutes 
sortes ainsi que les jeux divers sont à éviter. L’accès 
aux toilettes se faisant dans le bâtiment du gymnase, 
les enfants sont systématiquement accompagnés d’un 
bénévole.
Durant l’activité cirque, les chewing-gums et téléphones 
portables sont interdits. Une boite à téléphone est pré-
vue à cet effet.
L’association décline toute responsabilité en cas de 
perte, de vol pour les objets de valeur : bijoux, por-
table, etc.

Article 6 : Les élèves et les adhérents sont tenus de 
participer aux activités cirque et aux actions organi-
sées par l’école de cirque en respectant les règles élé-
mentaires d’hygiène. En particulier, la consommation 
d’alcool, de tabac, de produits illicites ne seront pas 
autorisés ni pendant la pratique des arts du cirque, ni 
sur l’emplacement, ni à l’intérieur des installations de 
l’école. 
Tout comportement mettant en cause la sécurité des 
biens ou des personnes ou perturbant le bon dérou-
lement du cours de cirque se verra sanctionné. Le plus 
grand respect est demandé pour l’utilisation des lo-
caux et du matériel mis à disposition. Le non respect 
de ces règles entraînerait une mise à l’écart du cours, 
Zoire une exclusion définitiZe en cas de récidiZe� 
Les élèves doivent respecter les autres élèves, les en-
cadrants, les représentants de l’association et toutes 
autres personnes présentes sur le site de l’école André 
Hébert. 

CHAPITRE 3
PAIEMENTS DIVERS
Article 7 : 0’adLésion est la participation financière 
de l’élève au fonctionnement de l’activité à laquelle 
il participe. Elle est obligatoire pour participer à l’ac-
tivité. 

Article 8 : La cotisation doit être payée à l’inscription. 
Il est possible de payer en trois fois par prélèvement 
automatique ou par chèque (les 3 chèques devront 
être remis à l’inscription), voir bulletin d’adhésion. Elle 
ne pourra être remboursée, sauf en cas de déména-
gement, d’accident ou maladie grave impliquant l’ar-
r«t définitiJ de l’actiZité cirque Nustifié par un certificat 
médical. 

Article 9 : La participation aux frais occasionnés par 
une activité ponctuelle (stage, voyage, spectacle, etc.) 
doit être impérativement réglée avant le début de 
cette action. 

CHAPITRE 4
RESPONSABILITÉ DE L’ADHÉRENT
Article 10 : Il est indispensable de prendre le plus 
grand soin des locaux dans lesquels les activités sont 
pratiquées. Les cours sont donnés sous un chapiteau 
qui est la propriété de l’association. Le chapiteau est 
installé sur un terrain mis à disposition par la ville de 
Bayeux. 
Les membres de l’association doivent respecter le rè-
glement intérieur. La zone vestiaire, salle de range-
ment et d’exercices sont à disposition des animateurs 
et des jeunes. Ils doivent être rendus dans l’état de 
propreté d’arriZée en fin de séance� 0a participation 
des enfants sera demandée pour le rangement du 
petit matériel. 
La responsabilité de l’adhérent sera engagée en cas 
de dégradation volontaire des locaux. 

Article 11 : Le matériel mis à disposition pour la pra-
tique de l’activité est le bien de l’association et des 
utilisateurs. Chacun en est responsable. Le matériel 
qui aura été détérioré par un usage volontairement 
inadapté sera facturé. 

Article 12 : Dans l’intérêt de tous, il est demandé aux 
élèves et aux parents d’informer les animateurs de 
tout dysfonctionnement. 

CHAPITRE 5
RESPONSABILITÉ DE L’ASSOCIATION
Article 13 : L’association est responsable civilement des 
actions qu’elle met en place. Elle s’engage à recourir 
à toutes les assurances nécessaires pour protéger ses 
adhérents dans l’exercice de l’activité cirque. 

Article 14 : Les parents d’élèves mineurs, doivent ac-
compagner et récupérer leur(s) enfant(s) jusqu’au cha-
piteau� les confier ¡ l’animateur et respecter les Lo-
raires des cours. Les parents d’élèves mineurs sont te-
nus de s’assurer de la présence des animateurs avant 
de les laisser. Les locaux des activités ne peuvent servir 
de garderie. 

Pour des raisons de sécurité, les parents ne peuvent 
rester pendant l’activité sous le chapiteau. L’associa-
tion ne pourrait être tenue responsable en cas d’acci-
dent survenant à un enfant hors de ces locaux prévus 
pour l’activité, en dehors des créneaux prévus ou en 
cas de l’absence de l’animateur. Pour les mineurs qui 
viennent ou qui partent seuls après les cours de cirque, 
l’animateur doit être au courant par avance et par 
écrit. L’association ne pourra pas être tenue respon-
sable en cas d’accident sur le trajet.
En cas d’intempéries violentes (neige, vent supérieur à 
90 km/h…) les cours à l’école du cirque seront suppri-
més sans possibilité de récupérer les cours. 

CHAPITRE 6
FONCTIONNEMENT - DROIT À L’IMAGE
Article 15 : L’association demande aux pratiquants de 
rester réKuliers dans le suiZi des cours afin de pouZoir 
Fénéficier d’un réel proKrès indiZiduel en fin d’année� 
Le travail proposé à chaque enfant sera adapté à ses 
capacités, son âge, ses goûts ; le but est une décou-
verte des arts du cirque et un perfectionnement pour 
les plus assidus mêmes si le but de l’inscription n’est 
que ludique. 
0es spectacles de fin d’année� ainsi que les autres 
manifestations organisées dans le but d’être publics 
n’ont aucun caractère obligatoire. Toutefois, l’engage-
ment pris par un élève (et ses parents) pour participer 
à un événement le met dans l’obligation de respecter 
les règles établies à l’avance (présence aux heures et 
lieux pour les répétitions, spectacle…).
Merci de nous prévenir assez longtemps à l’avance si 
votre enfant ne peut pas participer au spectacle.
L’adhérent autorise l’utilisation de son image (photo, 
vidéo, interview…) sur n’importe quel support cela sans 
aucune limite de durée et sans aucune contrepartie 
afin de promouZoir les actiZités de l’association�

PRÉAMBULE
L’école du cirque de Bayeux a pour vocation d’organiser la pratique des activités et les cours de cirque pour ses 
adhérents. Son règlement a pour objet un bon fonctionnement collectif dans un climat serein et citoyen.

N’OUBLIEZ PAS 
QUE L’ÉCOLE DU 

CIRQUE EST GÉRÉE 
BÉNÉVOLEMENT 

PAR 
L’ASSOCIATION  
DU FESTIVAL.

Contactez :

Michelle LETERRIER

06 76 03 19 07
contact@ecolecirquebayeux.fr

RÈGLEMENT INTÉRIEUR
À CONSERVER PAR LES ADHÉRENTS

MERCI DE NOUS 
CONTACTER EN 
CAS D’ABSENCE 

DE VOTRE 
ENFANT.
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